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ARTICLE 19

I. – Après l’alinéa 32, insérer les huit alinéas suivants :

« 4 bis Après le I bis de l’article L. 136-6, il est inséré un I ter ainsi rédigé :

« I ter. – Par dérogation aux dispositions du I et du I bis, ne sont pas redevables de la contribution 
les personnes qui, par application des dispositions du règlement (CE) n°883/2004 du 
Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de 
sécurité sociale, relèvent en matière d’assurance maladie de la législation d’un autre État, et qui au 
cours de l’année ne sont pas à la charge d’un régime obligatoire de sécurité sociale français.

« Pour l’application du premier alinéa aux gains mentionnés à l’article 150-0 B bis et aux plus–
values mentionnées au I de l’article 150-0 B ter du code général des impôts, la condition 
d’affiliation à un autre régime obligatoire de sécurité sociale s’apprécie à la date de réalisation de 
ces gains ou plus-values. »

« 4 ter Après le I bis de l’article L. 136-7, il est inséré un I ter ainsi rédigé :

« I ter. – Par dérogation aux dispositions du I et du I bis, ne sont pas redevables de la contribution 
les personnes qui, par application des dispositions du règlement (CE) n°883/2004 du 
Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de 
sécurité sociale, relèvent en matière d’assurance maladie de la législation d’un autre État, et qui au 
cours de l’année ne sont pas à la charge d’un régime obligatoire de sécurité sociale français.

« L’établissement payeur mentionné au 1 du IV ne prélève pas la contribution assise sur les revenus 
de placement dès lors que les personnes titulaires de ces revenus justifient, selon des modalités 
définies par décret, des conditions définies au premier alinéa.

« En cas de prélèvement indu par l’établissement payeur, ce dernier peut restituer le trop-perçu à la 
personne concernée et régulariser l’opération sur sa déclaration ou la personne concernée peut 
solliciter auprès de l’administration fiscale la restitution de la contribution prélevée par 
l’établissement payeur.

« La contribution assise sur les plus-values mentionnées au 2° du I n’est pas due dès lors que les 
personnes titulaires de ces plus-values justifient, selon des modalités définies par décret, des 
conditions définies au premier alinéa. »

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 65 par les mots :

« sans qu’il soit fait application du I ter du même article ».

III. – En conséquence, procéder à la même insertion à la fin de l’alinéa 66.
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IV. – En conséquence, après l’alinéa 73, insérer les quatre alinéas suivants :

« IV bis. – L’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
est ainsi modifiée :

« 1° Au premier alinéa du I de l’article 15, les mots : « définis au I » sont remplacés par les mots : 
« désignés aux I et I bis », les mots : « physiques fiscalement domiciliées en France au sens de 
l’article 4 B du code général des impôts » sont remplacés par les mots : « redevables de la 
contribution prévue au même article », et la seconde phrase est supprimée ;

« 2° La première phrase du I de l’article 16 est complétée par les mots : « et de ceux perçus par les 
personnes mentionnées au I ter du même article » ;

V. – En conséquence, compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« XVII. – A – Les articles L. 136-6 et L. 136-7 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
issue de la présente loi, s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de l’année 2018 en tant 
qu’ils concernent la contribution mentionnée à l’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale, sous 
réserve du B et aux faits générateurs d’imposition intervenant à compter du 1er janvier 2019 en tant 
qu’ils concernent la contribution mentionnée à l’article L. 136-7 du même code.

« B – Les articles L. 136-6 et L. 136-7 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de la 
présente loi, s’appliquent aux gains et plus-values placés en report d’imposition à compter du 
1er janvier 2018.

« Par dérogation à l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, les exonérations prévues à 
chacun des I ter des articles L. 136-6 et L. 136-7 du même code ne donnent pas lieu à compensation 
à la sécurité sociale.

« XVIII. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mesure vise à exonérer de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution au 
remboursement de la dette sociale (CRDS) sur les revenus du capital (revenus du patrimoine et 
produits de placement) les personnes qui ne sont pas à la charge du régime obligatoire français de 
sécurité sociale mais qui relèvent du régime obligatoire de sécurité sociale d’un autre État membre 
de l’UE, de l’EEE ou de la Suisse.

En effet, conformément au droit communautaire, et notamment au principe d’unicité de législation 
applicable prévu par les règlements européens de coordination des systèmes de sécurité sociale, 
l’assujettissement aux prélèvements sociaux des personnes affiliées dans un autre État membre que 
la France n’est possible que si ces prélèvements sont affectés à des dépenses de solidarité, non 
contributives, qui ne relèvent donc pas du champ d’application du principe d’unicité de la 
législation sociale.
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Aussi, la CSG et la CRDS sur les revenus du capital sont depuis 2016 affectés pour leur presque 
totalité au financement du fonds de solidarité vieillesse (FSV).

Toutefois, cette affectation reste mal comprise de la part de certains contribuables et source de 
contestations importantes. En outre, la nécessité de respecter le droit communautaire en vigueur en 
affectant les prélèvements en cause de manière exclusive au financement de certaines prestations 
constitue une contrainte qui nuit à l’efficacité du le pilotage financier de la sécurité sociale 
puisqu’elle interdit d’affecter la CSG sur les revenus du capital au financement des risques entrant 
dans le champ d’application du règlement communautaire. Cette affectation constitue une rigidité 
incompatible avec l’objectif poursuivi lors de la création de la CSG de permettre un financement 
universel et solidaire des branches de la sécurité sociale.

En conséquence, l’amendement prévoit de ne pas faire application de cette exonération au nouveau 
prélèvement de solidarité de 7,5 %, affecté au budget général de l’État, selon les modalités définies 
à l’article 19 du présent projet de loi.

S’agissant des gains et plus-values placés en report d’imposition, la présente mesure ne s’appliquera 
que si le report est né à compter du 1er janvier 2018. Dans ce cas, l’exonération s’applique si la 
condition d’affiliation à un régime obligatoire d’un autre État membre de l’UE, de l’EEE ou de la 
Suisse est satisfaite à la date de l’événement ouvrant droit au report. En revanche, la mesure n’est 
pas applicable aux gains et plus-values qui ont été placés en report d’imposition avant cette date, sur 
quelque fondement que ce soit.

Parallèlement à cette mesure dont le coût est estimé à 180 M€ pour les finances publiques, il est 
proposé de remplacer la retenue à la source aujourd’hui opérée sur certains revenus de source 
française des non-résidents par l’application des grilles de taux par défaut du prélèvement à la 
source et de relever le taux minimum d’imposition des revenus de source française.


